3.04.03 Classement des équipes
Lorsque deux (2) équipes ou plus ont accumulé le même nombre de points à la fin des parties préliminaires, la façon de déterminer le classement des équipes, à l'aide de la "marque officielle" des parties est la suivante:
i) c’est l’équipe ayant remporté le plus de matchs, lors des parties jouées entre les équipes à égalité, qui sera la mieux classée;
ii) si l’égalité persiste, c’est l’équipe ayant la meilleure différence entre les buts marqués et encaissés, lors des parties jouées entre les équipes à égalité, qui sera la mieux classée ;
iii) si l’égalité persiste, c’est l’équipe ayant accordée le moins de buts, lors des parties jouées entre les équipes à égalité, qui sera la mieux classée;
iv) si l’égalité persiste, c’est l’équipe ayant la meilleure différence entre les buts marqués et encaissés, lors de toutes les parties jouées, qui sera la mieux classée;
v) si l’égalité persiste, c’est l’équipe ayant accordé le moins de buts, lors de toutes les parties jouées, qui sera la mieux classée;
vi) si l'égalité persiste, c'est l'équipe ayant compté le but le plus tôt, lors de toutes les parties jouées entre les équipes à égalité, qui sera la mieux classée;
vii) si l’égalité persiste, c’est l’équipe ayant compté le but le plus tôt, rs de toutes les parties jouées, qui sera la mieux classée;
Remarques importantes
1) Cette procédure de classement des équipes doit être suivie l’une après l’autre, dans l’ordre, jusqu’à ce que l’égalité soit brisée . Dès qu’une (1) équipe est éliminée de l’égalité, on recommence la procédure à l’alinéa (i).
2) Dans la plupart des cas, cette procédure permettra de déterminer l’équipe la MIEUX CLASSÉE. Toutefois, dans certains cas, cette procédure déterminera l’équipe la MOINS BIEN CLASSÉE parmi les équipes à égalité, on élimine alors cette équipe avant derecommencer la procédure entre les équipes les mieux classées qui demeurent à égalité.
Dans ces cas-là, on reprend aussi les procédures à l’alinéa (i) afin de briser l’égalité entre les équipes toujours ex-aequo.
3) Dans tous les cas, la différence maximale (écart) entre les buts marqués et encaissés dans chaque partie est fixée à sept (7) buts, et il s’agit de la « marque officielle ».
